




























































Conseil Municipal Divion du 31 mars 2023 

Projet de délibération n°04 sur Comptes administratifs 2022 

Dépenses de Fonctionnement et d’Investissement 

 

AMENDEMENT n°1 

Présenté par Mr PENET BENOIT 

Elu au Conseil Municipal – Liste Changeons DIVION 

 

Objet de l’amendement : 

Le compte administratif 2022 de la commune présenté en délibération se résume comme suit: 

 

Section de fonctionnement : 

Dépenses   7.547.237,79 € 

Recettes   7.840.444,82 € 

Résultat 2021   919.704,43 € 

--------------------- 

Résultat cumulé  1.212.911,46 € 

 

Section d’investissement : 

Dépenses   2.479.410,82 € 

Recettes   2 584.822,95 € 

Résultat 2021   543.701,17 € 

--------------------- 

Résultat cumulé  649.113,30 € 

 

Résultat à la clôture de l’exercice 2022   1.862.024,76 €. 

 

D’un point de vue budgétaire et comptable, un budget se présente en deux parties : une 

section de fonctionnement et une section d’investissement. 

On distingue alors deux catégories de dépense : 

• Les dépenses de fonctionnement : il s’agit principalement de postes de dépenses 

nécessaires à la gestion courante des services et de l’activité de la collectivité : charges 

de personnel et de gestion courante, achat de fournitures, prestations de services, 

indemnités des élus, participation aux charges d’organismes extérieurs (aide sociale, 

syndicats intercommunaux…), subventions aux organismes publics et privés 

(associations etc.…)  Mais aussi certaines dépenses exceptionnelles comme les intérêts 

moratoires, les amendes fiscales etc. ; 

• Les dépenses d’investissement : il s’agit principalement de l’achat de biens et de 

matériels durables, de la construction ou l’aménagement de bâtiments, de travaux 

d’infrastructure, d’acquisition de titres de participation ou d’autres titres immobilisés, 

du remboursement en capital des emprunts, etc. 

 



Compte 606 – Achats non stockés de matières et fournitures 

Le compte 606 regroupe tous les achats non stockables (eau, énergie) ou non stockés tels que ceux 

afférents à des fournitures qui ne passent pas par un compte de stocks et dont les existants à la clôture 

de l’exercice sont inscrits en tant que charges constatées d’avance au compte 486, au vu d’un mandat 

d’annulation émis à cet effet. 

Les subdivisions 6062 à 6068 concernent des fournitures qui pourraient être stockées mais que la 

commune décide de ne pas suivre en stocks. 

Les produits de nettoyage sont enregistrés au compte 60631 « Fournitures d’entretien », les pièces de 

rechange, au compte 60632 « Fournitures de petit équipement », et le petit outillage est imputé au 

compte 60632, à l’exception des fournitures de voirie (compte 60633). Le petit matériel de bureau est 

imputé soit au compte 60632, soit au compte 6068 « Autres matières et fournitures ». 

Après analyse des dépenses des subdivisions 6062 à 6068 du Compte 606 « Achats non stockés de 

matières et fournitures », nous avons constaté des incohérences dans la ventilation des dépenses ne 

respectant pas les règles de l’instruction budgétaire et comptable M14-Tome 1. De plus nous avons 

constaté dans les subdivisions 6062 à 6068 la présence de dépenses liées à l’achat de biens et de 

matériels durables donc conformément aux règles budgétaires et comptables, faisant normalement 

parties de dépenses d’investissement et non de fonctionnement. (cf Annexe 1- Proposition répartition 

des dépenses – Achats non stockés de matières et fournitures) 

Dispositif de l’amendement :  

• Il est proposé au Conseil Municipal la délibération ainsi rédigée : 

 

o D’approuver la nouvelle répartition des dépenses de fonctionnement et 

d’investissement en matière d’achats non stockés de matières et fournitures 

conformément aux règles budgétaires et comptables. 

Dépenses de Fonctionnement : 

Chap/art 
Nouveaux  

Montants Emis 
Rappel Montant Emis 
Proposé au CA 2022 

6042_Achats de prest de serv 300 796,08 € 300 771,08 € 

60622_Carburants 30 017,33 € 29 538,53 € 

60623_Alimentation 14 421,45 € 14 020,19 € 

60628_Autres fournitures non st 800,09 € 49 717,65 € 

60631_Fournitures d'entretien 23 662,90 € 23 302,65 € 

60632_Fournitures petits équip 70 221,90 € 103 462,18 € 

60633_Fourniture de voirie 54 030,35 € 48 243,08 € 

60636_Vêtements de travail 26 119,62 € 23 648,77 € 

6064_Fournitures admin 16 447,47 € 13 446,50 € 

6067_Fournitures scolaires 39 377,33 € 32 393,39 € 

6068_Autres matières et fournitures 6 199,57 € 13 287,62 € 

Compte 6238_Divers 230,00 € 0 € 

 

  



Dépenses d’Investissement : 

Chap/art 
Nouveaux  

Montants Emis 
Rappel Montant Emis 
Proposé au CA 2022 

Chapitre 526 - AMENAGEMENT DU 
TERRITOIRE_2151 - Réseaux de voirie 

206 631,43 € 203 104,16 € 

Chapitre 526 - AMENAGEMENT DU 
TERRITOIRE_2158 - Autres installations, 

matériel 

30 546,56 € 0 € 

Chapitre 526 - AMENAGEMENT DU 
TERRITOIRE_2188 - Autres immobilisations 

corporelles 

45 970,26 € 44 111,26 € 

Chapitre 526 - AMENAGEMENT DU 
TERRITOIRE_2315 - Installations, matériel et 

out 
4 527,84 € 0 € 

Chapitre 559 - CIMETIERE_21316 - 
Équipements du cimetière 

32 764,00 € 31 614,00 € 

Chapitre 564 - ENSEIGNEMENT_21312 - 
Bâtiments scolaires 

88 665,13 € 88 224,33 € 

Chapitre 564 - ENSEIGNEMENT_2184 - Mobilier 26 323,36 € 23 438, 46 € 

Chapitre 565 - SPORTS_2184 - Mobilier 9 195,15 € 6 450,94 € 

Chapitre 590 - INFORMATISATION_2183 - 
Matériel de bureau et matériel 

48 707,17 € 46 916,74 € 

Chapitre 594 - ADMINISTRATION_21311 - Hôtel 
de ville 

8 796,15 € 8 161,93 € 

Chapitre 594 - ADMINISTRATION_2184 - 
Mobilier 

24 682,20 € 23 963,93 € 

Chapitre 594 - ADMINISTRATION_2188 - Autres 
immobilisations corporelles 

1970,34 € 1 947,30 € 

Chapitre 596 - SERVICES TECHNIQUES_2188 - 
Autres immobilisations corporelles 

87 150,73 € 75 150,54 € 

Chapitre 597 - ENFANCE JEUNESSE_2184 - 
Mobilier 

3 345,03 2 647,61 € 

Chapitre 597 - ENFANCE JEUNESSE_2188 - 
Autres immobilisations corporelles 

1 228,57 € 0 € 

Chapitre 598 - CULTURE - 2188 Autres 
immobilisations corporelles 

9 865,37 € 5 728,21 € 



o D’approuver la nouvelle répartition des dépenses de fonctionnement et 

d’investissement. 

 

Le compte administratif 2022 de la commune présenté en délibération se résume 

comme suit: 

 

Section de fonctionnement : 

Dépenses   7.478.327 € 

Recettes   7.840.444 € 

Résultat 2021   919.704 € 

--------------------- 

Résultat cumulé  1.281.821 € 

 

Section d’investissement : 

Dépenses   2.548.320 € 

Recettes   2 584.822 € 

Résultat 2021   543.701 € 

--------------------- 

Résultat cumulé  580.203 € 

 

Résultat à la clôture de l’exercice 2022   1.862.024 €. 

  



Conseil Municipal Divion du 31 mars 2023 

Projet de délibération n°06 sur la Fixation des taxes locales 2023 

 

AMENDEMENT n°2 

Présenté par Mr PENET BENOIT 

Elu au Conseil Municipal – Liste Changeons DIVION 

 

Objet de l’amendement : 

Les prévisions de recettes des impôts locaux s'élèvent en 2023 à 3 000 000 € suite à une 

nouvelle hausse des bases. Après une hausse de 3,4% en 2022, une nouvelle augmentation de 

7% des bases cadastrales sera difficile à encaisser pour les propriétaires immobiliers. Dans ce 

contexte inflationniste, cette hausse des bases pèsera indéniablement sur le budget des 

divionnaises et des divionnais ? 

 

Le projet de délibération propose d’approuver les mêmes taux d’imposition au titre de l’année 

2023 qu’en 2022. 

 

Dispositif de l’amendement :  

• Il est proposé au Conseil Municipal la délibération ainsi rédigée : 

Dans un contexte inflationniste important de palier à cette hausse de 7% des bases et de 

réaliser un effort sur les recettes de fonctionnement de la commune d’environ 195k€ en 

d’approuvant les taux d’imposition suivants au titre de l’année 2023 : 

o 7,11% : taxe d’habitation 

o 50,40% : taxe foncière sur les propriétés bâties, 

o 87,05% : taxe foncière sur les propriétés non bâties. 



Conseil Municipal Divion du 31 MARS 2023 

Projet de délibération n°07 sur le Budget primitifs 2023 – Charge à Caractère général 

Compte 6042 « Achats de prestations de services », Compte 6232 "Fêtes et cérémonies" et Compte 

6288 « autres services ext » 

 

AMENDEMENT n°3 

Présenté par Mr PENET BENOIT 

Elu au Conseil Municipal – Liste Changeons DIVION 

 

Objet de l’amendement : 

Vu la délibération du 3 mars 2023 relative au Débat d'Orientations Budgétaires (DOB) 2023, Monsieur 

Le Maire présente au Conseil Municipal le budget primitif 2023 de la commune et des budgets annexes. 

Le montant des charges à caractère général est estimé en 2023 à un montant de 2 624 260€. Pour 

rappel, les dépenses de ce chapitre en 2022 s’élevaient à la somme de 2 513 000 € au budget et à            

2 276 644 € en réalisé. En 2021, le réalisé s’élevait à 1 985 169€ et en 2019 (pré-covid) le réalisé 

s’élevait à 1 636 866€.  

Pour le budget 2023, il est donc prévu une nouvelle hausse de 4 %, soit 111 260 € par rapport à 2022 

ce qui représente une hausse totale de 60,32% depuis 2019. 

Compte 6042 « Achats de prestations de services »  

Lorsqu’une commune fait appel à un tiers pour effectuer une prestation de services, normalement 

refacturable (classe de découverte, piscine, achats de repas...), elle impute la facturation qui lui est 

faite au compte 6042 « Achats de prestations de services ». 

Lors de l’analyse des dépenses réalisées en 2022 et l’estimation du budget 2023, nous avons constaté 

plusieurs anomalies dans le classement des imputations et une non prise en compte des évolutions 

présentées dans la note explicative du budget 2023. 

• L'évènement "Les Enchanteurs" (coût 18k€) n'est pas dans le bon compte. Les charges de cet 

évènement prévues au Compte 6042 "Achats de prestations de service" devraient 

normalement être imputées Compte 6232 "Fêtes et cérémonies" 

• L’utilisation du compte 6288 « autres services ext » permet d’enregistrer les charges de 

services extérieurs non individualisées dans un autre compte spécifique. En clair c’est le 

compte utilisé lorsqu’on ne sait pas où imputer une facture de prestation extérieure. Il doit 

être normalement utilisé avec parcimonie. Le montant du compte 6288 est estimé en 2023 à 

un montant de 127 070€. Pour rappel, les dépenses imputées au compte 60288 étaient de 

100 665€ en 2022, 88 748€ en 2021 et 58 114€ en 2019 en réalisé. Nous constatons donc une 

hausse de 118,66% par rapport à 2019. Lors de l’analyse des imputations 2022, nous avons 

constaté que 71k€ de dépenses auraient dû être imputées vers d’autres comptes, 

principalement le Compte 6242. 

 



 

 

• Le montant des Achats de prestations de services est estimé en 2023 à un montant de 

353 900€.  

 

Pour rappel, les dépenses imputées au compte 6042 étaient de 300 771€ en 2022, 213 370€ 

en 2021 et 247 874€ en 2019 en réalisé.  

 

 
 

L’une des raisons évoquées par la majorité est : « L’augmentation des prévisions pour les 

achats de prestation de services de 60 000 euros pour les accueils de loisirs, la restauration 

scolaire, les actions politique de la ville... ». Cependant, après analyse des dépenses 2022 et 

des estimations proposées par la majorité pour 2023, nous avons constaté pour la restauration 

scolaire que le montant des dépenses s’élevait à 148,2k€ en 2022 et qu’une augmentation du 

budget à 150k€ étaient seulement prévu soit à peine 1 800€, qui plus est avec un nouveau 

marché prévu d’être lancé en 2023. 

 

Au regard des éléments présentés ci-dessus, il nous paraissait nécessaire de présenter un amendement 

modifiant le montant du Compte 6042 « Achats de prestations de services » et du Compte 6288 « 

autres services ext ». 

 Dispositif de l’amendement :  

• Il est proposé au Conseil Municipal : 

 

o De transférer toute imputation issue de l’évènement "Les Enchanteurs" (coût estimé 
à 18k€ pour 2023) du Compte 6042 vers le Compte 6232 « Fêtes et cérémonies » ;  
 

o De transférer toute estimation normalement imputable au Compte 6042, du Compte 

6288 « autres services ext » vers le Compte 6042. 

 

o Sur la base des dépenses des années précédentes + l’intégration des dépenses des 

activités 2022 classées dans les mauvais comptes + l’application d'un taux d'inflation 

Art Libellé Pour mémoire CA 2019 Pour mémoire CA 2021 Pour mémoire CA 2022 Proposition 2023

6042 Achats de prestations de service 247 874 € 213 370 € 300 771 € 353 900 €



à 4,2% sur la moyenne des dépenses des 4 dernières années moins une diminution de 

0,5% d’effort (Préconisation de l'Association des Maires de France). D’approuver un 

budget 2023 pour le Compte 6288 « autres services ext » de 12 545€ contre 127 070€ 

proposé par la majorité. 

 

o Sur la base des dépenses des années précédentes + l’intégration des dépenses des 

activités 2022 classées dans les mauvais comptes + l’application d'un taux d'inflation 

à 4,2% sur la moyenne des dépenses des 4 dernières années moins une diminution de 

0,5% d’effort (Préconisation de l'Association des Maires de France). D’approuver un 

budget 2023 pour le compte 6042 « Achats de Prestations de services » de 425 000€ 

contre 353 900€ proposé par la majorité. Le budget proposé par Changeons DIVION 

se décomposant de la manière suivante : 

▪ ACCEUIL DE LOISIRS : 30 000 € 

▪ SEJOURS/ACTIVITES PERSONNES AGEES : 40 000 € 

▪ ESPACES JEUNES : 5 000 € 

▪ SEJOURS/ACTIVITES JEUNES : 60 000 € 

▪ ACTIVITES CULTURELLES DIVERS : 50 000 € 

▪ ACTIVITES FAMILLES : 15 000 € 

▪ ACTIVITES/EVENEMENTS SPORTIFS : 10 000 € 

▪ ECOLE DE DANSE : 3 000 € 

▪ ECOLE DE FOOT : 2 000 € 

▪ ACCUEIL PERISCOLAIRE : 5 000 € 

▪ RESERVATION BERCEAUX – CRECHE : 40 000 € 

▪ RESTAURATION SCOLAIRE : 165 000 € 

 

Analyse comparative des propositions de la majorité et de Changeons DIVION par rapport aux 

dépenses 2022 pour le Compte «6042_Achats de prestations de services »: 

 

 



Conseil Municipal Divion du 31 MARS 2023 

Projet de délibération n°07 sur le Budget primitifs 2023 – Charge à Caractère général 

Compte 606 « Achats non stockés de matières et fournitures » 

 

AMENDEMENT n°4 

Présenté par Mr PENET BENOIT 

Elu au Conseil Municipal – Liste Changeons DIVION 

 

Objet de l’amendement : 

Vu la délibération du 3 mars 2023 relative au Débat d'Orientations Budgétaires (DOB) 2023, Monsieur 

Le Maire présente au Conseil Municipal le budget primitif 2023 de la commune et des budgets annexes. 

Le montant des charges à caractère général est estimé en 2023 à un montant de 2 624 260€. Pour 

rappel, les dépenses de ce chapitre en 2022 s’élevaient à la somme de 2 513 000 € au budget et à            

2 276 644 € en réalisé. En 2021, le réalisé s’élevait à 1 985 169€ et en 2019 (pré-covid) le réalisé 

s’élevait à 1 636 866€.  

Pour le budget 2023, il est donc prévu une nouvelle hausse de 4 %, soit 111 260 € par rapport à 2022 

ce qui représente une hausse totale de 60,32% depuis 2019. 

Compte 606 « Achats non stockés de matières et fournitures » 

Le compte 606 regroupe tous les achats non stockables (eau, énergie) ou non stockés tels que ceux 

afférents à des fournitures qui ne passent pas par un compte de stocks et dont les existants à la clôture 

de l’exercice sont inscrits en tant que charges constatées d’avance au compte 486, au vu d’un mandat 

d’annulation émis à cet effet. 

Les subdivisions 6062 à 6068 concernent des fournitures qui pourraient être stockées mais que la 

commune décide de ne pas suivre en stocks. 

Les produits de nettoyage sont enregistrés au compte 60631 « Fournitures d’entretien », les pièces de 

rechange, au compte 60632 « Fournitures de petit équipement », et le petit outillage est imputé au 

compte 60632, à l’exception des fournitures de voirie (compte 60633). Le petit matériel de bureau est 

imputé soit au compte 60632, soit au compte 6068 « Autres matières et fournitures ». 

Après notre demande d’informations complémentaires par mail du 08 mars 2023 sur la gestion des 

quantités de stocks, la municipalité nous a répondu par mail en date du 09 mars 2023 : 

« Nous n'avons pas de gestion des stocks donc pas de détail à vous fournir. Les stocks actuels 

permettent de faire face aux demandes quotidiennes et de voir sur 2/3 mois en fonction des besoins. 

Nous n'avons pas de stock important. » 

Le montant des dépenses des subdivisions 6062 à 6068 du Compte 606 « Achats non stockés de 

matières et fournitures » sont estimées en 2023 à un montant de 330 170€. Pour rappel, les dépenses 

imputées à ces mêmes subdivisions étaient de 321 519€ en 2022, 273 773€ en 2021 et 227 565€ en 

2019 en réalisé. 



 

Pour le budget 2023, il est donc prévu une nouvelle hausse de 2,69 % par rapport à 2022 ce qui 

représente une hausse totale de 45,09% depuis 2019. 

Après analyse des dépenses des subdivisions 6062 à 6068 du Compte 606 « Achats non stockés de 

matières et fournitures » nous avons constaté une multiplication des mêmes dépenses dans 

différentes subdivisions. Comme nous le présentions dans l’amendement n°1 nous avons également 

relevé des incohérences expliquées par la présence de dépenses liées à l’achat de biens et de matériels 

durables donc conformément aux règles budgétaires et comptables, faisant normalement parties de 

dépenses d’investissement et non de fonctionnement. (cf Annexe 1- Proposition répartition des 

dépenses – Achats non stockés de matières et fournitures) 

Cette démultiplication injustifiée des imputations dans plusieurs subdivisions, couplée à une hausse 

de 45% des dépenses en fournitures (soit 102 605€), qui ne peut se justifier quant à elle exclusivement 

par l’inflation, démontre bien la nécessité de mieux maîtriser nos dépenses en fournitures et donc de 

disposer d’une gestion des stocks maitrisée. 

Au regard des éléments présentés ci-dessus et du contexte économique avec une inflation sans 

précédents des matières premières, il nous paraissait nécessaire de présenter un amendement 

proposant la création d’un suivi plus précis des stocks par la création d’un magasin et modifiant le 

montant du Compte 606 « Achats non stockés de matières et fournitures ». 

Dispositif de l’amendement :  

• Il est proposé au Conseil Municipal la délibération ainsi rédigée : 

 

o D’approuver la création d’un magasin de fournitures avec une véritable gestion et un 

inventaire des stocks. 

▪ D’approuver l’ouverture des comptes pour les achats d’approvisionnements 

et de marchandises à stocker (comptes 601, 602 et 607) et les variations de 

stocks afférentes (compte 603); 

▪ D’approuver l’ouverture des comptes pour les achats de biens ou services 

sous-traités qui s’intègrent dans le cycle de production (comptes 604 et 605); 

▪ D’approuver l’ouverture des comptes pour les rabais, remises et ristournes sur 

achats (compte 609); 

▪ D’approuver le maintien du compte pour les achats d’approvisionnements 

non stockables ou non stockés (compte 606) uniquement pour ceux afférents 

à des fournitures qui ne passent pas par un compte de magasin, et dont les 

existants neufs, en fin d’exercice, sont inscrits en tant que charges constatées 

d’avance au débit du compte 486; 

 

o Sur la base des dépenses des années précédentes + l’intégration des évolutions 

précédemment citées + l’application d'un taux d'inflation à 4,2% sur la moyenne des 

dépenses des 4 dernières années moins une diminution de 0,5% d’effort 

Art Libellé Pour mémoire CA 2019 Pour mémoire CA 2021 Pour mémoire CA 2022 Proposition 2023

60623 Alimentations 12 745 € 24 008 € 14 020 € 30 050 €

60628 Autres fournitures non stockées 52 843 € 38 576 € 49 717 € 41 330 €

60631 Fournitures d'entretien 14 091 € 30 963 € 23 302 € 24 000 €

60632 Fournitures de petit équipement 58 069 € 67 826 € 103 462 € 62 090 €

60633 Fourniture de voirie 28 257 € 39 094 € 48 243 € 76 000 €

60636 Vêtements de travail 10 403 € 22 401 € 23 649 € 32 000 €

6064 Fournitures administratives 7 673 € 9 118 € 13 446 € 12 000 €

6067 Fournitures scolaires 35 164 € 33 660 € 32 393 € 32 050 €

6068 Autres matières et fournitures 8 320 € 8 127 € 13 287 € 20 650 €

TOTAL 227 565 € 273 773 € 321 519 € 330 170 €



(Préconisation de l'Association des Maires de France). D’approuver un budget 2023 

pour les subdivisions 6062 à 6068 de 251 000€ contre 330 170€ proposé par la 

majorité. 

 

 



Conseil Municipal Divion du 31 MARS 2023 

Projet de délibération n°07 sur le Budget primitifs 2023 – Charge à Caractère général 

Compte 611 « Contrats de prestations de services » 

 

AMENDEMENT n°5 

Présenté par Mr PENET BENOIT 

Elu au Conseil Municipal – Liste Changeons DIVION 

 

Objet de l’amendement : 

Vu la délibération du 3 mars 2023 relative au Débat d'Orientations Budgétaires (DOB) 2023, Monsieur 

Le Maire présente au Conseil Municipal le budget primitif 2023 de la commune et des budgets annexes. 

Le montant des charges à caractère général est estimé en 2023 à un montant de 2 624 260€. Pour 

rappel, les dépenses de ce chapitre en 2022 s’élevaient à la somme de 2 513 000 € au budget et à            

2 276 644 € en réalisé. En 2021, le réalisé s’élevait à 1 985 169€ et en 2019 (pré-covid) le réalisé 

s’élevait à 1 636 866€.  

Pour le budget 2023, il est donc prévu une nouvelle hausse de 4 %, soit 111 260 € par rapport à 2022 

ce qui représente une hausse totale de 60,32% depuis 2019. 

Compte 611 « Contrats de prestations de services » 

Sont enregistrées au débit du compte 611 les dépenses facturées par un prestataire de services pour 

l’exécution d’un service public administratif (enlèvement des ordures et déchets, nettoiement de la 

voirie...). Ces dépenses ne doivent pas être confondues avec les contrats de maintenance des biens 

immobiliers et mobiliers (compte 6156). 

Les travaux d’entretien des berges et fossés appartenant à la commune sont imputés au compte 61523 

« Entretien et réparations des voies et réseaux ». 

Le montant des dépenses imputable au Compte 611 sont estimées en 2023 à un montant de 130 000€. 

Pour rappel, les dépenses de ce Compte en 2022 s’élevaient à la somme de 139 726 €, 106 751€ en 

2021 et 74 513€ en 2019.  

Pour le budget 2023, il est donc prévu une baisse de 6,47% par rapport à 2022 mais une hausse totale 

de 74,47% par rapport à 2019. 

 

Lors de l’analyse des dépenses réalisées en 2022 et l’estimation du budget 2023, nous avons 

constaté plusieurs anomalies dans le classement des imputations facturées au Compte 611. En 2022, 

54k€ des dépenses imputées au Compte 611 auraient dû être imputées à d’autres comptes. 

  

Art Libellé Pour mémoire CA 2019 Pour mémoire CA 2021 Pour mémoire CA 2022 Proposition 2023

611 Contrats de prestations 74 513 € 106 751 € 139 726 € 130 000 €



 

Objet Tiers Montant 

DIAGNOSTIC TECHNIQUE SOLIDITE SOCOTEC 672 € 

RELEVE TOPO ET BORNAGE LAPOUILLE HUGUES GEOME 3 036 € 

DEMOLITION MUR F2112347 TRIONE 5 365 € 

DIAGNOSTIC AMIANTE PLOMB AMIANTE DIAGNOSTIC 118 € 

ACC DEVELOPPEMENT PROJET CORIF 4 500 € 

DP CONTENAIR ZI CLARENCE ARKO LYS ARCHITECTES 1 140 € 

ATELIER VIDEO MAPPING Rencontre AUDIOVISUEL 8 500 € 

CREATION RECETTE BIERE BRASSERIE SPECQUE 371 € 

HOUBLON F220527 BRASSERIE SPECQUE 91 € 

SECURITE SPECTACLE ANNEE 80 AKS SECURITE PRIVE 384 € 

EXPO PHOTOS GREEN WEEK COUP D'OEIL PHOTO 300 € 

NETTOYAGE FIENTE DE PIGEON NONUISYS 996 € 

FRESQUE F202201  Mathilde LELEU 3 000 € 

ETUDES TERRE PROJET HOUBLON AUREA 871 € 

PRESTATION PEINTURE KOSTRZEWA VALENTIN 1 660 € 

PRESTATION LUMIERE TECHNIQUE WORKSELEC 2 749 € 

TRACAGE F225109054 SAS SIGN PLUS 1 800 € 

TRACAGE F225109065 SAS SIGN PLUS 1 290 € 

MARQUAGE JUNI CODE F225109193 SAS SIGN PLUS 1 740 € 

TRACAGE RUE MAURICE THOREZ SAS SIGN PLUS 364 € 

TRACAGE F225109192 SAS SIGN PLUS 1 260 € 

CREATION RECETTE BIERE F220526 BRASSERIE SPECQUE 371 € 

CHRONOMETRE F221056 PROLIVESPORT 1 410 € 

TRACAGE F225109055 SAS SIGN PLUS 3 285 € 

DEGAZAGE ET ENLEVEMENT CUVE LAFLUTTE 4 212 € 

ENLEVEMENT DE LA CUVE A FIOUL LAFLUTTE 784 € 

TRACAGE COUR DE RECREATION SAS SIGN PLUS 4 380 € 

   



Dispositif de l’amendement :  

• Il est proposé au Conseil Municipal : 

 

o De transférer toute estimation normalement non imputable au Compte 611 vers les 

bons comptes. 

 

o Sur la base des dépenses des années précédentes + l’intégration des évolutions 

précédemment citées + l’application d'un taux d'inflation à 4,2% sur la moyenne des 

dépenses des 4 dernières années moins une diminution de 0,5% d’effort 

(Préconisation de l'Association des Maires de France). D’approuver un budget 2023 

pour le Compte 611 « Contrats de prestations de services » de 93 000€ contre               

130 000€ proposé par la majorité.  

  



Conseil Municipal Divion du 31 MARS 2023 

Projet de délibération n°07 sur le Budget primitifs 2023 – Charge à Caractère général 

Compte 6135 « Locations mobilières » 

 

AMENDEMENT n°6 

Présenté par Mr PENET BENOIT 

Elu au Conseil Municipal – Liste Changeons DIVION 

 

Objet de l’amendement : 

Vu la délibération du 3 mars 2023 relative au Débat d'Orientations Budgétaires (DOB) 2023, Monsieur 

Le Maire présente au Conseil Municipal le budget primitif 2023 de la commune et des budgets annexes. 

Le montant des charges à caractère général est estimé en 2023 à un montant de 2 624 260€. Pour 

rappel, les dépenses de ce chapitre en 2022 s’élevaient à la somme de 2 513 000 € au budget et à            

2 276 644 € en réalisé. En 2021, le réalisé s’élevait à 1 985 169€ et en 2019 (pré-covid) le réalisé 

s’élevait à 1 636 866€.  

Pour le budget 2023, il est donc prévu une nouvelle hausse de 4 %, soit 111 260 € par rapport à 2022 

ce qui représente une hausse totale de 60,32% depuis 2019. 

Compte 6135 « Locations mobilières » 

Les locations versées s’imputent au compte 6132 « Locations immobilières » ou au compte 6135 « 

Locations mobilières » selon que le bien loué est un immeuble ou un bien meuble. 

Le montant des dépenses imputable au Compte 6135 sont estimées en 2023 à un montant de 57 190€. 

Pour rappel, les dépenses de ce Compte en 2022 s’élevaient à la somme de 28 920 €, 50 741€ en 2021 

et 31 445€ en 2019.  

Pour le budget 2023, il est donc prévu une hausse de 97,75% par rapport à 2022 et une hausse totale 

de 81,87% par rapport à 2019. 

 

Lors de l’analyse des dépenses réalisées en 2022 et l’estimation du budget 2023, nous avons 

constaté plusieurs anomalies dans le classement des imputations facturées au Compte 6135. En 

2022, 54k€ des dépenses imputées au Compte 6135 auraient dû être imputées à d’autres comptes. 

Dispositif de l’amendement :  

• Il est proposé au Conseil Municipal : 

o De transférer toute estimation normalement non imputable au Compte 6135 vers les 

bons comptes. 

o Sur la base des dépenses des années précédentes + l’intégration des évolutions 

précédemment citées + l’application d'un taux d'inflation à 4,2% sur la moyenne des 

dépenses des 4 dernières années moins une diminution de 0,5% d’effort 

Art Libellé Pour mémoire CA 2019 Pour mémoire CA 2021 Pour mémoire CA 2022 Proposition 2023

6135 Locations mobilières 31 445 € 50 741 € 28 920 € 57 190 €



(Préconisation de l'Association des Maires de France). D’approuver un budget 2023 

pour le Compte 6135 « Locations mobilières » de 30 000€ contre 57 190€ proposé par 

la majorité.  

  



Conseil Municipal Divion du 31 MARS 2023 

Projet de délibération n°07 sur le Budget primitifs 2023 – Charge à Caractère général 

Compte 615 221 « Bâtiments publics » 

 

AMENDEMENT n°7 

Présenté par Mr PENET BENOIT 

Elu au Conseil Municipal – Liste Changeons DIVION 

 

Objet de l’amendement : 

Vu la délibération du 3 mars 2023 relative au Débat d'Orientations Budgétaires (DOB) 2023, Monsieur 

Le Maire présente au Conseil Municipal le budget primitif 2023 de la commune et des budgets annexes. 

Le montant des charges à caractère général est estimé en 2023 à un montant de 2 624 260€. Pour 

rappel, les dépenses de ce chapitre en 2022 s’élevaient à la somme de 2 513 000 € au budget et à 2 

276 644 € en réalisé. En 2021, le réalisé s’élevait à 1 985 169€ et en 2019 (pré-covid) le réalisé s’élevait 

à 1 636 866€.  

Pour le budget 2023, il est donc prévu une nouvelle hausse de 4 %, soit 111 260 € par rapport à 2022 

ce qui représente une hausse totale de 60,32% depuis 2019. 

Compte 615 221 « Bâtiments publics » 

En règle générale, les frais d’entretien et de réparations s’entendent des dépenses qui n’ont d’autre 

objet que de maintenir un élément de l’actif en état tel que son utilisation puisse être poursuivie 

jusqu’à la fin de la période servant de base au calcul des annuités d’amortissement ou, en l’absence 

d’amortissement, sur la durée normale d’utilisation des biens de même catégorie. 

Les frais d’entretien et de réparations doivent être rattachés aux exercices au cours desquels les 

travaux ont été exécutés. Les grosses réparations sur les constructions devraient faire l’objet de 

provisions (voir compte 1572). 

Le montant des dépenses imputable au Compte 615 221 sont estimées en 2023 à un montant                  

de 160 000€. Pour rappel, les dépenses de ce Compte en 2022 s’élevaient à la somme de 50 234 €,     

22 866€ en 2021 et 37 399€ en 2019.  

Pour le budget 2023, il est donc prévu une hausse de 218,51% par rapport à 2022 et une hausse totale 

de 327,82% par rapport à 2019. 

 

 

Lors de l’analyse des dépenses réalisées en 2022 et l’estimation du budget 2023, nous avons constaté 

plusieurs anomalies dans le classement des imputations qui n’ont pas été facturées au Compte 615 

221. 

De plus, ne constituent pas des frais d’entretien et de réparations, mais des frais d’investissement ne 

pouvant donner lieu qu’à amortissement, les dépenses entraînant une augmentation de la valeur 

Art Libellé Pour mémoire CA 2019 Pour mémoire CA 2021 Pour mémoire CA 2022 Proposition 2023

615221 Bâtiments publics 37 399 € 22 866 € 50 234 € 160 000 €



d’actif d’un bien immobilisé ou ayant pour effet de prolonger d’une manière notable la durée 

d’utilisation d’un élément d’actif. 

Dispositif de l’amendement :  

• Il est proposé au Conseil Municipal : 

o De bien transférer toute estimation normalement imputable au Compte 615 221. 

o Sur la base des dépenses des années précédentes + l’intégration des évolutions 

précédemment citées + l’application d'un taux d'inflation à 4,2% sur la moyenne des 

dépenses des 4 dernières années moins une diminution de 0,5% d’effort 

(Préconisation de l'Association des Maires de France). D’approuver un budget 2023 

pour le Compte 615 221 « Bâtiments publics » de 72 000€ contre 160 000€ proposé 

par la majorité.  

  



Conseil Municipal Divion du 31 MARS 2023 

Projet de délibération n°07 sur le Budget primitifs 2023 – Charge à Caractère général 

Compte 6156 « Maintenance » 

 

AMENDEMENT n°8 

Présenté par Mr PENET BENOIT 

Elu au Conseil Municipal – Liste Changeons DIVION 

 

Objet de l’amendement : 

Vu la délibération du 3 mars 2023 relative au Débat d'Orientations Budgétaires (DOB) 2023, Monsieur 

Le Maire présente au Conseil Municipal le budget primitif 2023 de la commune et des budgets annexes. 

Le montant des charges à caractère général est estimé en 2023 à un montant de 2 624 260€. Pour 

rappel, les dépenses de ce chapitre en 2022 s’élevaient à la somme de 2 513 000 € au budget et à 2 

276 644 € en réalisé. En 2021, le réalisé s’élevait à 1 985 169€ et en 2019 (pré-covid) le réalisé s’élevait 

à 1 636 866€.  

Pour le budget 2023, il est donc prévu une nouvelle hausse de 4 %, soit 111 260 € par rapport à 2022 

ce qui représente une hausse totale de 60,32% depuis 2019. 

Compte 6156 « Maintenance » 

Le compte 6156 « Maintenance » retrace les redevances afférentes aux contrats de maintenance 

mobilières (y compris logiciels) ou immobilière souscrites pour la commune. 

Les frais d’entretien ou de réparation proprement dits (hors redevance de maintenance) sont imputés 

aux comptes 6152 « Entretien et réparations sur biens immobiliers » ou 6155 « Entretien et réparations 

sur biens mobiliers ». 

Le montant des dépenses imputable au Compte 6156 sont estimées en 2023 à un montant                                

de 130 550€. Pour rappel, les dépenses de ce Compte en 2022 s’élevaient à la somme de 119 145 €,     

17 158€ en 2021 et 39 212€ en 2019.  

Pour le budget 2023, il est donc prévu une hausse de 9,57% par rapport à 2022 et une hausse totale 

de 232,93% par rapport à 2019. 

 

Lors de l’analyse des dépenses réalisées en 2022 et l’estimation du budget 2023, nous avons constaté 

plusieurs anomalies dans le classement des imputations qui n’ont pas lieu d’être facturées au Compte 

6156. 

Dispositif de l’amendement :  

• Il est proposé au Conseil Municipal : 

o De transférer toute estimation normalement non imputable au Compte 6156 vers les 

bons comptes. 

Art Libellé Pour mémoire CA 2019 Pour mémoire CA 2021 Pour mémoire CA 2022 Proposition 2023

6156 Maintenance 39 212 € 17 158 € 119 145 € 130 550 €



o Sur la base des dépenses des années précédentes + l’intégration des évolutions 

précédemment citées + l’application d'un taux d'inflation à 4,2% sur la moyenne des 

dépenses des 4 dernières années moins une diminution de 0,5% d’effort 

(Préconisation de l'Association des Maires de France). D’approuver un budget 2023 

pour le Compte 6156 « Maintenance » de 38 000€ contre 130 550 € proposé par la 

majorité. 

  



Conseil Municipal Divion du 31 MARS 2023 

Projet de délibération n°07 sur le Budget primitifs 2023 – Charge à Caractère général 

Compte 617 « Etudes et Recherche » 

 

AMENDEMENT n°9 

Présenté par Mr PENET BENOIT 

Elu au Conseil Municipal – Liste Changeons DIVION 

 

Objet de l’amendement : 

Vu la délibération du 3 mars 2023 relative au Débat d'Orientations Budgétaires (DOB) 2023, Monsieur 

Le Maire présente au Conseil Municipal le budget primitif 2023 de la commune et des budgets annexes. 

Le montant des charges à caractère général est estimé en 2023 à un montant de 2 624 260€. Pour 

rappel, les dépenses de ce chapitre en 2022 s’élevaient à la somme de 2 513 000 € au budget et à 2 

276 644 € en réalisé. En 2021, le réalisé s’élevait à 1 985 169€ et en 2019 (pré-covid) le réalisé s’élevait 

à 1 636 866€.  

Pour le budget 2023, il est donc prévu une nouvelle hausse de 4 %, soit 111 260 € par rapport à 2022 

ce qui représente une hausse totale de 60,32% depuis 2019. 

Compte 617 « Etudes et Recherche » 

Son repris au Compte 617, les frais d’études et de recherches qui ne visent pas à la réalisation d’un 

investissement et qui doivent être imputés à ce compte. 

En 2023, il n’est prévu aucun budget pour le Compte 617. 

 

Lors de l’analyse des dépenses réalisées en 2022 et l’estimation du budget 2023, nous avons constaté 

plusieurs anomalies dans le classement des imputations. De plus, dans un contexte économique 

difficile où chaque euros compte, nous proposons la réalisation d’un audit financier des comptes de la 

commune afin d’y trouver des pistes d’économies. 

Dispositif de l’amendement :  

• Il est proposé au Conseil Municipal : 

o D’approuver un budget 2023 pour le Compte 617 « Etudes et Recherche » de 10 000€ 

contre 0 € proposé par la majorité pour la réalisation d’un audit financier. 

  

Art Libellé Pour mémoire CA 2019 Pour mémoire CA 2021 Pour mémoire CA 2022 Proposition 2023

617 Etudes et Recherche 0 € 1 800 € 2 850 € 0 €



Conseil Municipal Divion du 31 MARS 2023 

Projet de délibération n°07 sur le Budget primitifs 2023 – Charge à Caractère général 

Compte 6232 « Fêtes et Cérémonies » 

 

AMENDEMENT n°10 

Présenté par Mr PENET BENOIT 

Elu au Conseil Municipal – Liste Changeons DIVION 

 

Objet de l’amendement : 

Vu la délibération du 3 mars 2023 relative au Débat d'Orientations Budgétaires (DOB) 2023, Monsieur 

Le Maire présente au Conseil Municipal le budget primitif 2023 de la commune et des budgets annexes. 

Le montant des charges à caractère général est estimé en 2023 à un montant de 2 624 260€. Pour 

rappel, les dépenses de ce chapitre en 2022 s’élevaient à la somme de 2 513 000 € au budget et à 2 

276 644 € en réalisé. En 2021, le réalisé s’élevait à 1 985 169€ et en 2019 (pré-covid) le réalisé s’élevait 

à 1 636 866€.  

Pour le budget 2023, il est donc prévu une nouvelle hausse de 4 %, soit 111 260 € par rapport à 2022 

ce qui représente une hausse totale de 60,32% depuis 2019. 

Compte 6232 « Fêtes et Cérémonies » 

Les dépenses engagées à l’occasion des fêtes ou cérémonies nationales et locales sont imputées au 

compte 6232 « Fêtes et cérémonies » ; les frais de réceptions (organisés hors du cadre de ces fêtes et 

cérémonies) au compte 6257. 

Le compte 6238 « Divers » enregistre notamment les frais de repas d’affaires ou de mission ne pouvant 

pas être rattachés à une réception organisée par la collectivité, ne se déroulant pas dans le cadre de 

fêtes, cérémonies, foires ou expositions et réglés directement à un prestataire. 

Le montant des dépenses imputable au Compte 6232 sont estimées en 2023 à un montant                                

de 144 820 € sans compter les 18k€ prévues pour l’Evènement "Les Enchanteurs" actuellement imputé 

au Compte 6042. Pour rappel, les dépenses de ce Compte en 2022 s’élevaient à la somme de 121 174€, 

72 557€ en 2021 et 113 288€ en 2019.  

Pour le budget 2023, il est donc prévu une hausse de 19,51% par rapport à 2022 et une hausse totale 

de 27,83% par rapport à 2019. 

 

Ces augmentations s’expliquent entre autres par : 

• une hausse de 12000€ pour l’Evènement "Les Enchanteurs" 

• une hausse de 8000€ pour le Marché de Noël (Calonne Ricouart et Marles les Mines ont voté 

respectivement un budget de 3000€) 

• une hausse de 4000€ pour la Kermesse, 

• une hausse de 3000€ de la coopération avec la Pologne, 

Art Libellé Pour mémoire CA 2019 Pour mémoire CA 2021 Pour mémoire CA 2022 Proposition 2023

6232 Fêtes et cérémonies 113 288 € 72 557 € 121 174 € 144 820 €



• une hausse de 1500€ pour les vœux du Maire, 

• une hausse de 1400€ pour la Saint-Eloi du personnel, 

• une hausse de 1000€ pour la fête de la musique, 

Lors de l’analyse des dépenses réalisées en 2022 et l’estimation du budget 2023, nous avons également 

constaté plusieurs anomalies dans le classement des imputations qui ont lieu d’être facturées au 

Compte 6232 et d’autres non. 

Dispositif de l’amendement :  

• Il est proposé au Conseil Municipal : 

o De transférer toute estimation normalement non imputable au Compte 6156 vers les 

bons comptes. 

o Sur la base des dépenses des années précédentes + l’intégration des évolutions 

précédemment citées + l’application d'un taux d'inflation à 4,2% sur la moyenne des 

dépenses des 4 dernières années moins une diminution de 0,5% d’effort 

(Préconisation de l'Association des Maires de France). D’approuver un budget 2023 

pour le Compte 6232 « Fêtes et Cérémonies » de 78 215€ contre 144 820 € proposé 

par la majorité. 

o Sur la base des dépenses des années précédentes + l’intégration des évolutions 

précédemment citées + l’application d'un taux d'inflation à 4,2% sur la moyenne des 

dépenses des 4 dernières années moins une diminution de 0,5% d’effort 

(Préconisation de l'Association des Maires de France). D’approuver un budget 2023 

pour le Compte 6238 « Divers » de 4 000€ contre 0 € proposé par la majorité. 

 

Détails des propositions budgétaires pour 2023 du Groupe Changeons DIVION sur les comptes 6232 et 

6238 

 

 

  



Conseil Municipal Divion du 31 MARS 2023 

Projet de délibération n°07 sur le Budget primitifs 2023  

Bilan Général des Amendements proposés par le Groupe Changeons DIVION sur les Charges à 

Caractère général [2,176M€] 

 

Pour rappel, les dépenses de ce chapitre en 2022 s’élevaient à la somme de 2 513 000 € au budget et 

à 2 276 644 € en réalisé. Pour le budget 2023, si l’ensemble des amendement proposés par le Groupe 

Changeons DIVION sont approuvés le montant total pour le Chapitre s’élèverait à 2 176 000€ contre 

2 624 260€ proposé par la Majorité, il est donc prévu une baisse de -4,39% par rapport à 2022, soit 

100 k€. 

Si l’amendement 1 sur le Projet de délibération n°04 concernant le Compte administratif 2022 est 

approuvé en totalité, les dépenses de ce chapitre en 2022 seraient de     2 207 734 € en réalisé contre 

2 276 644€. Dans ce cas, la proposition de Changeons Divion présenterait néanmoins une baisse de -

1.4% par rapport à 2022 contre cette fois-ci une hausse de 18.99% pour la Majorité.  

Les évolutions importantes concernent : 

• Une mise en qualité budgétaire et comptables des dépenses liées au Chapitre 011   

• L’application d'un taux d'inflation à 4,2% sur la moyenne des dépenses des 4 dernières années  

• Une augmentation des prévisions de dépenses pour les flux (électricité, gaz, eau) 

• Une augmentation des prestations de services comme la restauration scolaire, les activités 

culturelles mettant en avant les artistes locaux, les activités sportives, familiales ou encore 

pour les personnes âgées. 

• Une augmentation des actes de maintenance sur nos bâtiments et nos voiries mais avec la 

recherche d’une meilleure gestion des consommations 

Nos principales pistes d’économies concernent : 

• La mise en place d’une véritable gestion des stocks et des flux d’approvisionnement 

• Nous proposons la mise en place d’un audit financier afin de trouver plus de pistes 

d’économies sur ce Chapitre et la mise en place d’un objectif commun de recherche de 

réduction des coûts de 0,5%. 

 

 

  



Conseil Municipal Divion du 31 MARS 2023 

Projet de délibération n°07 sur le Budget primitifs 2023 – Charge à Caractère général 

Article 64131 « Rémunérations »  

AMENDEMENT n°11 

Présenté par Mr PENET BENOIT 

Elu au Conseil Municipal – Liste Changeons DIVION 

 

Objet de l’amendement : 

Vu la délibération du 3 mars 2023 relative au Débat d'Orientations Budgétaires (DOB) 2023, Monsieur 

Le Maire présente au Conseil Municipal le budget primitif 2023 de la commune et des budgets annexes. 

Le montant des charges de personnel est estimé en 2023 à un montant de 4 075 000€. Pour rappel, les 

dépenses de ce chapitre en 2022 s’élevaient à 4 026 141 € en réalisé, 3 769 109€ en 2021 et 3 574 262€ 

en 2020.  

Pour le budget 2023, il est donc prévu une hausse de 1,21% par rapport à 2022 soit une hausse totale 

de 14% en 3 ans. 

Article 64131 « Rémunérations » 

Le compte 64131 « Rémunérations » regroupe, pour le personnel non titulaire, la rémunération 

principale, l’indemnité de résidence, le supplément familial, la NBI et les autres indemnités. 

L’autorité territoriale d’une collectivité territoriale ou d’un établissement public, peut constituer un 

cabinet dont les membres, qui sont appelés « collaborateurs de cabinet » lui sont directement 

rattachés et l’assistent dans sa double responsabilité politique et administrative.  

Pour rappel : recruter un collaborateur de 

cabinet est un choix personnel de l’élu, qui va 

s’inscrire dans sa stratégie de communication 

et s’intégrer à ses habitudes de travail. Si le 

choix des profils n’est pas contraint, un tel 

recrutement ne se fait toutefois pas de 

manière totalement discrétionnaire. La 

prévention des conflits d’intérêts constitue le 

cœur de mission de la Haute Autorité pour la 

transparence de la vie publique et le vecteur 

premier de la diffusion d’une culture de 

l’intégrité dans la sphère publique. La 

prévention des conflits d’intérêts comporte 

deux dimensions : la prévention du risque 

pénal et la prévention du risque déontologique. Les avis d’incompatibilité, ou les réserves pouvant 

accompagner les avis de compatibilité, ont vocation à prévenir ces risques. Plusieurs éléments 

d'appréciation des risques ont été retenus par la Haute Autorité. 

 



Le montant annuel du poste de Collaborateur de Cabinet représentait une dépense de 14 911 € en 

2022 et la prévision 2023 est de : 15 152 €. En 6 ans de mandat la dépense en charge de personnel 

représentera un budget total de 90 000€. 

La notion de collaborateur de cabinet renvoie donc aux seules fonctions impliquant une participation 

directe ou indirecte à l’activité politique de l’autorité territoriale, donc de Mr le Maire. Le recrutement 

d’un collaborateur de cabinet est un droit en aucun cas une obligation. Au regard des difficultés 

financières que rencontre notre commune, nous proposons donc de supprimer le poste de 

collaborateur de cabinet. 

Dispositif de l’amendement :  

• Il est proposé au Conseil Municipal : 

o De supprimer le Poste de Collaborateur de Cabinet dont la dépense correspondante 

est imputée au Chapitre 012 – Article 64131. 

o D’approuver un budget 2023 pour le Chapitre 012 « Charges de personnel » de 

4 060 000€ contre 4 075 000€ proposé par la majorité. 

  



Conseil Municipal Divion du 31 MARS 2023 

Bilan Général des Amendements proposés par le Groupe Changeons DIVION 

sur le Budget de Fonctionnement 2023 

 

Pour rappel, les dépenses de gestion courante en 2022 s’élevaient à la somme de 7 315 000 € au 

budget et à 7 159 505 € en réalisé.  

La Majorité propose pour le budget 2023 un montant de dépenses de gestion courante à 7 653 500 € 

soit une augmentation de +6.9% par rapport à 2022 et +22.97% par rapport à 2019 (Pour rappel CA 

2019 : 6 224 089 €) 

Si l’ensemble des amendements proposés par le Groupe Changeons DIVION sont approuvés le 

montant total du Budget 2023 pour les dépenses de gestion courante s’élèveraient à 7 190 240€, soit 

une hausse de +0.43% par rapport à 2022 et +15.52% par rapport à 2019 (Pour rappel CA 2019 : 

6 224 089 €) 

Si l’amendement 1 sur le Projet de délibération n°04 concernant le Compte administratif 2022 est 

approuvé en totalité, les dépenses de gestion courante en 2022 seraient de 7 090 595 € en réalisé 

contre 7 159 505€. Dans ce cas, la proposition de Changeons Divion présenterait une hausse de +1.4% 

par rapport à 2022 contre cette fois-ci une hausse de 7.94% pour la Majorité.  

Si l’amendement 2 sur le Projet de délibération n°06 sur la Fixation des taxes locales 2023 est 

approuvé, les recettes de fonctionnement réduites de 195 000 €. 

 

Section de fonctionnement : 
 

• Si Amendement 2 approuvé : 
 
Dépenses 
 
8.396.740 € de dépenses réelles + 268 260 € (022_Dépenses Imprévues) = 8.665.000€ 
 
Recettes   
 
8.665.000 € (- 195 000 € Baisse Taux des impôts) 
 
 
 

• Si Amendement 2 non approuvé : 
 
Dépenses 
 
8.396.740 € de dépenses réelles + 463 260 € (022_Dépenses Imprévues) = 8.860.000€ 
 
Recettes   
 
8.860.000 €  

 


